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Compte rendu réunion du 09/10/2025

Informations importantes     :  
Nous aurons le plaisir d’accueillir Monsieur le Maire le 21 octobre 
pendant la séance d’école de tir. Il sera demandé la présence d’un 
maximum d’archers et d’élève afin de lui montrer la belle vitalité du 
club. Au moment où j’écris ces lignes, la visite à eu lieu, elle s’est très 
bien passée, le Maire et ses accompagnants ont pu participer à une 
séance d’initiation, et sont repartis ravis.

Également le président de la FFTA sera sur Châteauroux le 8 
novembre au matin, il était prévu qu’il passe nous voir au gymnase 
pendant la préparation du concours avant de se rendre dans les 
bureaux du comité de l’Indre pour une réunion. A voir si cela est 
toujours d’actualité.

Nous faisons un courrier à la Mairie pour différentes demandes :
- Lumière dans le local du gymnase, supprimer la minuterie, et 

mettre un avertisseur de présence à l’extérieur.
- Rappeler au jardinier la commande des ifs pour le jardin d’arc
- Prévoir la réfection de l’allée centrale du jardin d’arc

Pendant la visite du Maire, ces thèmes ont été abordés, et nous avons 
obtenu une réponse verbale favorable.

Faire un courrier au service des sport pour avoir le gymnase tous les 
après midi pendant les vacances scolaires.
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Fait et réponse favorable obtenue pour les vacances de la toussaint, 
sauf le jeudi.

Patrick nous informe qu’il a raté la saison passée une demande de 
subvention car il a oublié de l’envoyer. Il est pardonné, d’autant que le 
Maire lui a demandé de la représenter puisqu’il reste des subventions 
à distribuer.

Préparation concours     :  
Pour l’installation du concours de novembre, elle aura lieu le 8/11 à partir de 9h.

Florian demande s’il est possible de mettre la buvette dans le gymnase plutôt 
que le vestiaire, malheureusement non par manque de place. Par contre le 
maximum pourra être mis en place la veille.

Ce sera la même chose pour le concours de Janvier, mais nous prévoirons un 
départ supplémentaire pour les nombreux débutants de Châteauroux.

Il est prévu de faire une demande à Mademoiselle Dessert. Pour les 2 concours 
à venir. Comme ce sont des produits congelés, pas de problème pour la 
conservation.

Dates à retenir     :  
Pot de bienvenue le vendredi 17 Octobre à 20h. Ce fut une très bonne soirée, 
les archers débutants et confirmés ont pu faire connaissance. A refaire pour les
années suivantes.

Jeu de Noël le 19 Décembre. Nous avons des cartes pour faire un jeu. Des lots 
vont être demandés par les archers employés chez Arc, nous mettrons 
également les gaufriers et les cordes à sauter reçu avec les points carrefour.

St Sébastien le 18 Janvier à 15 h à la Margotière.

Nous pourrions envisager un jeu le Dimanche 29 Mars pour Pâques, le lieu 
restant à déterminer. Et d’autres jeux après Janvier, histoire que les débutants
ne trouvent pas le temps trop long avant la sortie en extérieur.

Beursault les 24 et 25 Avril
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TAE les 13 et 14 Juin
29 Août journée ménage 
30 Août portes ouvertes et tir du Bouquet.

Equipes     :  
Les inscriptions des équipes se ferons en janvier. 1 équipe en DR2 et 1 ou 2 en 
DR3. Depuis, un changement est intervenu du fait de la descente de Voves en 
DR1, et du règlement qui donne la priorité au maintien, il est possible que nous 
ne montions plus. Affaire à suivre…

Tarif de remboursement     :  
Compte tenu des difficultés à trouver lors des déplacements d’équipes, des 
hôtels appliquant des tarifs concordants avec notre grille de remboursement, il 
est décidé d’augmenter la base ainsi :
Repas 20 € le midi et 30 € le soir. 
Hôtel 70 € Petit déjeuner compris pour les déplacements supérieurs à 2h de 
route.
Pour rappel Lors des déplacements pour tir par équipes officiel, le club prend en
charge les frais de déplacements (tarif Mappy), l’hôtel si plus de 2 heures de 
route, le repas du midi et le repas du soir.
Pour les championnats de France, le déplacement (Tarif Mappy), et l’hôtel si plus
de 2h de route. Tarif valable pour l’entraineur accompagnant lorsqu’il s’agit de 
jeunes archers.
 
Questions diverses     :  
Philippe     :  
Le colonel (Philippe) s’occupe de distribuer les livrets aux nouveaux archers. Des
modifications sont à faire sur les livrets restant par rapport aux modifications 
dans les membres du bureau.

Xavier     :  
Accord est donné à Xavier pour commander la flamme le modèle choisit est le 
modèle figurant sur la maquette MAQ_251009_2_FL_CH. Nous ne 
commanderons pas le socle, celui-ci pouvant être fabriquer par les élèves 
d’Olivier en travaux pratiques, voir avec lui la faisabilité.
Le montant de l’investissement avoisine les 150 €.
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Stéphane G     :  
Stéphane G. Propose de célébrer les anniversaires es membres sur les réseaux, 
il a besoin à ce titre d’avoir accès à la base de données du club sur le site FFTA,
Patrick va les lui donner.

Nous lui fournirons également, les dates des différents passages de flèches à 
l’école de tir afin qu’il puisse communiquer à ce sujet.

Il cherche toujours un binôme pour le seconder dans l’exercice de ses fonctions.

Il a également mis en route notre concours de novembre sur Ianséo Histoire de 
voir comment cela fonctionne avant une mise en place obligatoire et définitive.
Affaire à suivre …

Après le tir du Roy, une question se pose : Stef est-il réellement Empereur.
Réponse d’Eric-Louis, oui Stef est bien empereur selon les règles de la 
Chevalerie.

Stef     :  
Il est en attente des devis pour l’achat de 2 longbow, un droitier et un
gaucher. Reçu depuis pour un montant de 115 € pièce
Le devis pour l’achat des poulies (un droitier et un gaucher) est reçu 
et validé. Pour un montant de 580 € le tout complet avec sac de 
transport, viseur, décocheur …) La commande à été passée pour le 
tout.

Maxime     :  
Serait partant pour intégrer la commission communication, il a 
d’ailleurs complété la page google en indiquant les sites 
d’entrainements avec les horaires d’ouverture. Il a participé, depuis la
réunion, avec Stef G à une des réunions de formation mise en place 
par le CDOS sur comment motiver les bénévoles à s’investir 
davantage. Formation qu’ils ont trouvé très intéressante.

Florian     :  
Il nous rappelle qu’il faut s’attarder sur les supports pour implanter et
ancrer les cibles 3D plus facilement. A voir avec Olivier Foiry et ses 
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élèves. Nous lui laisserons une clé de la cabane de façon à ce qu’il ait 
accès aux animaux.

Il demande également comment se procurer les badges FFTA les 
donne. Nous avions un peu abandonné cette pratique, car la commande 
des badges coûte cher en frais de port. Il faudrait centraliser les 
demandes sur un fichier, et passer commande une fois par an pour 
remettre les badges à l’assemblée générale par exemple. 

Il va également nous faire un tableau des médailles obtenues par les archers du 
club lors des différents concours.

Eric Louis     :  
Eric vient d’arriver au club, il est titulaire d’un Brevet d’Etat, et à une 
grande expérience dans le domaine de l’enseignement de la pratique du
tir à l’arc. Il nous présente une proposition d’améliorations pour 
renforcer la sécurité lors des séances d’entrainements et d’école de 
tir (cf document en annexe). Nous allons tenir compte de ces 
remarques, et y remédier du mieux possible. Sachant que cela 
nécessite l’achat de matériel par avance pour accueillir au mieux les 
futurs élèves lors des saisons à venir.
Son regard neuf peut en effet nous permettre une petite remise en 
question sur nos habitudes dans lesquelles on trouve un certain 
confort quitte à perdre un peu de vigilance et de qualité 
d’enseignement.
Il propose de créer une commission Initiation-Formation-Sécurité 
dans laquelle pourrait siéger les entraineurs, les assistants, et 
apprentis entraineurs, et de prévoir une réunion afin de mettre en 
place une stratégie commune à tous les entraîneurs, et déterminer les
besoins en matériel pour attaquer la saison prochaine.
Affaire à suivre …
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